
Article 3

Aux fins de la présente convention, le terme « autorités compétentes »
désignera soit les autorités métropolitaines, soit les autorités centrales
supérieures du territoire intéressé.

Article 4

1. Les autorités compétentes ne devront pas imposer ou laisser imposer
le travail forcé ou obligatoire au profit de particuliers, de compagnies ou de
personnes morales privées.

2. Si une telle forme de travail forcé ou obligatoire au profit de
particuliers, de compagnies ou de personnes morales privées existe à la date à
laquelle la ratification de la présente convention par un Membre est enregistrée
par le Directeur général du Bureau international du Travail, ce Membre devra
supprimer complètement ledit travail forcé ou obligatoire dès la date de l'entrée
en vigueur de la présente convention à son égard.

Article 5

1. Aucune concession accordée à des particuliers, à des compagnies ou à
des personnes morales privées ne devra avoir pour conséquence l'imposition
d'une forme quelconque de travail forcé ou obligatoire en vue de produire ou
de recueillir les produits que ces particuliers, compagnies ou personnes morales
privées utilisent ou dont ils font le commerce.

2. Si des concessions existantes comportent des dispositions ayant pour
conséquence l'imposition d'un tel travail forcé ou obligatoire, ces dispositions
devront être rescindées aussitôt que possible afin de satisfaire aux prescriptions
de l'article premier de la présente convention.

Article 6

Les fonctionnaires de l'administration, même lorsqu'ils devront
encourager les populations dont ils ont la charge à s'adonner à une forme
quelconque de travail, ne devront pas exercer sur ces populations une
contrainte collective ou individuelle en vue de les faire travailler pour des
particuliers, compagnies ou personnes morales privées.

Article 7

1. Les chefs qui n'exercent pas des fonctions administratives ne devront
pas avoir recours au travail forcé ou obligatoire.


